
GAZETTE DES CAMPAGNÈS

alors de leis étudre su toute la surface dii champ. Fn i s-
sant àinsi' onezà acha leur mauvaise'influence et o les fait
servir comme engrais.

REVUEI DI-LA SEMAI-NE
A la Chambre des Communes, le 27 avril dernier, M.

Shaultz attira de nouveau l'attention de nos représentants
sur les affaires du Nord-Ouest. Ce Monsieur Schultzdépu.
té pour'la province de .Manitoba poursuit Riel et tous les
M1étis d'une haine implacable. Avec l'aide de son ami M.
Bowell, il aréussi -obtenir l'expulsion de M. Riel de la
Chambre; mais, ce succès ne l'a pas contenté, il lui faut
bien d'autres.choses encore et parmi ces'dernières il met au
premier rangla condamnation à: mort, de l'ex-président du
Gonvernement provisoire du Nord-Ouest.

Dans ce but il proposa, secondé par M. Bowell :. Que
dans l'opinion de cette Chambre, il est expédient qu'une
commission royale ou autre FEit nommée pour s'enquérir
des causes qui ont amené les troubles du Nord-Ouest. "

Pendant le discours qu'il fit à l'appui de sa motion, il
annonç· qu'il ce voulait pas embarrasser le Gouvernement,
mais qu'il voulait obtenir justice. - Il craint que le comité
spécial déjà nommé pour arriver à la solution du problême
qui agite le pays no puisse pas atteindre d'une manière
compléte le but qu'il se propose. Suivant lui, une commi-
bion royale est nécessaire pour mener la question à bonne
fin et il espre'rencontrer l'appui de la Chambre.

L'Hon. M. MacKenzie, répondit à M. Schultz que sa mo-
tion était tout-à.fait hors de "propos et que ce n'était pas par
ce moyen qu'il embarrasserait le Gouvernement. Un comité
de sept membres, dit-il, a été nommé pour étudier le sujet
et ce comité a les pouvoirs suffisants pour mener l'enquête

,bonne fin. ;
Plusieurs autres députés démontrèrent l'inutilité de la

demande faite par M. Schultz et celui-ci se vit forcé de re-
tirer sa motion. n

M. Tremblay demanda ensuite la production de la cor-
respondanco échangée entre le Gouvernement de la Campa- c
gaie des Remorqueurs du St. Laurent au sujet du loyer des
quais, ce bas de Québec, ainsi que le montant des sommes
perçues pour chacun de ces quais, et on même temps un r
état indiquant le nombre de parts possédées par l'Hon. L 1
Langevin, ex-ministre des Travaux publics, dans la dite
compagnie, à l'époque où le bail a été accordé.

En réponse à M. Tremblay, M. Robitaille lut une lettre
de M. Langevin disant qu'à l'époque où le contrat a Cté l
donné à la Compagnie des Remorqueurs, M. Langevin n'é-
tait pas actionnaire do cette Compagnie. a

Sir John A. MacDonald dit aussi qu'il est de son devoir s
de défendre un collègue absent quand on dirige des attaques 8
contre lui. Il assura que l'Hon. M. Langevin n'était pas d
actionnaire de la Compagnie des Remorqueurs quand le con- t
trat fut donné à cette dernièreI et il produisit un affidavit
de M. Gaboury secrétaire de la Compagnie confirmant cette r
assertion. -Il sjoute en outre que le contrat n'a pas été fait l
avec le département des Travaux publies, mais avec la dé. s
partement du Revenu de l'Intérieur.

M. Tremblay fut forcé.de retrancher la dernière partie o
de sa motiòn après quoi celle-ci fut adoptée. h

Dans la soirée, M. Young proposa qu'un comité fut nom- t
Mné pour étudier la manière la plus efficace et la plus éco- d
nomique de'publier un régistre devant contenir un rapport c
correct des procédés et discours de la Chambre. Il pense 
que le peuple devrait savoir 'non seulement comment leurs 3

représentants votentnais aussi comment il parlent sur les
différentes quetionDs.

Après quelques remarques de M. Tiipper Oette motion
fut adoptée.

L'.Hon. M. Tupper proposa ensuite que la Chambre
ayant été,priée d'augmenterles taxes du peuple jisqu'à un
montant do trois millions de piastres, .on est on droit -dob-
tenir des informations coiplètes sur la condition fioancièro

du-pays et qu'une humble adresse soit présentée à Sou Ex-
cellence le Gouverneur Général demandant copies des états
de recetes jusqu'au vingtièuie jour d:avril de cette année.

M. Tupper déclara 3la Chambrc qu3 le Gouvereint
ce s'estjamais opposd.dans le passé 'aux dema.cdes do memec,
nature faites par un membre du Parlemcnt. 11 a toujours-
donné les informations. requises. sur la condition financière
du pays. Dags son exposé, le ministre des finances a delar6
qua cette condition lui paraissait si mauvaise qu'il a dû de-
mander une augmentation de tarif et de taxes jusqu'au mon-

d 000'000, car il craint que le revenu soit insuffi-
sant et que la dette ne s'accroisse.

M. Tupper ne partage pas les opinions du riniatre des
fnauces, et en ne consultant que les chiffres donnés il ne
trouve pas que la. situation du pays soit aussi menDçinte
qu'on le suppose. Il la regarde inate comme très-avanta-
geuse. L'on, croit pas qu il y ait un déficit comme le pré-
tend le mioistre, et il droit encore moins à lI nécessit4 de
prélever de nouvelles taxes.

Il démontra qu une nogmentation s'est produite d'une
manière continue dans les revenus dn pays, il cita les
chiffres des importations et des exportations et tcrmine en
disant que le ministre n'est pas justifiable de prétendre que
e pays Eouffre un déficit, il espère donc que le Chumbro sou-
iendra sa motion.

M. Cartwright proposa un amcndement dans lequel il offre
de produire une partie seulement des étatsdemandés.

M. Tupper se plaignit amèrement de ce que le Gouver-
ement nu veut pas donner toutes les informations deman-

lées. Il se voit fo:cé do céder à la pression,.mais il proteste
ontre ce déni de justice.

L'amendement de 1. Cartwright fat adopté.
Les deux faits les plus importants de la séance du 2S fu-

ent la motion de M. Cartwright demandant un emprunt de

8,000,000 de louis sterling et la diEcussiOn du -b d M.
Dorion sur les élections.

La motion de M. Cartwright considère qu'il est nécessairo
le lever un emprunt de £8,000,000 sterling pour effectuer
a construction da Cheîixin de fer du Pacifique canadien, 'a-
mélioration et l'élargisement des canaux. Elle pourvoit
ussi à ce que sur cette somme de huit m1ilons de louis
terling, un montant n'excédant pas £3,600,000 sterling
oit prélevé avec la garantie du Trésor sous l'acte Impérial
es emprunts des Travaux public de 1873, à un taux d'in-
érêt n'exeddant pas 4 par cent.

Le bill des élections occupa la Chambre pendant tout le
este de la journée. Ce bill fut disenté elause par elause et
a plupart furent adoptées sans amendements, quelques-unos
eulement subirent'de légères uodifications.

Dans la Eéauce du 29, M.'Ross proposa l'adoption du se-
ond rapport du comité spécialsur les pétitions demandant
a prohibition dela vente des liqueurs enivrantes. Il cons-
ato que 'le.sentiment populaire ' est fort ieot en faveur
un-loi de prohibition, et que ce sentiment a gagné beau-

oupide terraindepuis l'an dernior.
En 1873,Ies pétitions d-c' e nre avaient été signées par

6,00; ipérsonne-'; cütte antaé' les' pétition présentées


